
 
 
 
 
 

Procès-verbal 1 
Plénum du 30 janvier 2017 

Séance plénière constitutive 

DATE ET HEURE – LIEU – LISTE DES PRÉSENCES – ORDRE DU JOUR 

Date et heure Lundi 30 janvier 2017, de 20h00 à 20h45 

Lieu Salle de la maison de commune, Vétroz 

Présents 30 conseillers généraux 

5 conseillers communaux : M. Olivier Cottagnoud (président), M. André 
Fontannaz (vice-président), M. Fabrice Germanier, Mme Lydia Moix, M. Fabien 
Papilloud. 

Administration communale : M. Laurent Seppey (secrétaire communal) 

Public : ~35, presse 1:  

Excusés  

Ordre du jour : 

1. Ouverture et ordre du jour par le président de la Municipalité 1 

2. Présidence ad intérim par le doyen d’âge 1 

3. Constitution du Bureau 2 

4. Constitution de la Commission de gestion 3 

5. Révision du règlement du Conseil général 3 

6. Informations de la part de l’Exécutif 4 

7. Divers 4 

 

DÉLIBÉRATIONS 

1. OUVERTURE ET ORDRE DU JOUR PAR LE PRÉSIDENT DE LA MUNICIPALITÉ 

MESSAGE DU PRÉSIDENT DE LA MUNICIPALITÉ 

M. Olivier Cottagnoud, président de la municipalité ouvre la séance. Il accueille les nouveaux 
élus. Annexe PV_CG_20170130_1_Cottagnoud.pdf 

LECTURE ET APPROBATION DE L’ORDRE DU JOUR 

M. O. Cottagnoud lit l’ordre du jour qui est accepté tel quel. 

2. PRÉSIDENCE AD INTÉRIM PAR LE DOYEN D’ÂGE 

M. O. Cottagnoud demande au doyen d’âge, M. Gérard Dorsaz, de présider l’assemblée. 
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MESSAGE DU DOYEN D’ÂGE 

M. G. Dorsaz lit un message d’introduction. Annexe PV_CG_20170130_3_Dorsaz.pdf 

DÉSIGNATION DU SECRÉTAIRE AD INTÉRIM 

M. G. Dorsaz demande à M. Dominique Kuster de bien vouloir assurer le secrétariat ad intérim, 
ce dernier accepte. 

ANNONCE DES GROUPES ET PRÉSENTATION DES CHEFS DE GROUPE 

Les groupes annoncent les chefs de groupe suivants :  

 UDC : M. Xavier Udry 
 PLR : M. Alexandre Roh 
 AV : M. Jean-Benoît Genoud 
 PDC : M. Xavier Gaillard 

Ces personnes sont désignées comme scrutateurs permanents. 

3. CONSTITUTION DU BUREAU 

ELECTION DU PRÉSIDENT 

M. G. Dorsaz demande aux groupes de présenter des candidats. 

M. X. Gaillard du groupe DC présente la candidature de M. Pierre-Michel Venetz. 

Les autres groupes ne présentent pas de candidat. 

M. Pierre-Michel Venetz est élu tacitement au poste de président du Conseil 
général. 

ELECTION DU VICE-PRÉSIDENT 

M. P.-M. Venetz (le Président) demande aux groupes de présenter des candidats. 

M. A. Roh du groupe LR présente la candidature de M. Daniel Roh. 

Les autres groupes ne présentent pas de candidat. 

M. Daniel Roh est élu tacitement au poste de vice-président du Conseil 
général. 

ELECTION DU SECRÉTAIRE 

Le Président demande aux groupes de présenter des candidats. 

Le groupe AV propose la candidature de M. D. Kuster. 

Les autres groupes ne présentent pas de candidat. 

M. Dominique Kuster est élu tacitement au poste de secrétaire du Conseil 
général. 

M. D. Kuster précise que les choses se sont passées trop rapidement et qu’il n’a pas eu le 
temps de présenter ses conditions, à savoir essentiellement une réduction de la taille des 
procès-verbaux. Il le fait et elles ne soulèvent aucune objection. 
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Le Président dit que, lors de la réunion de préparation, un bureau à 7 membres a été envisagé 
et demande à l’assemblée de confirmer ce choix, à savoir le président, le vice-président, le 
secrétaire et les 4 chefs de groupe. 

L’assemblée accepte à l’unanimité la composition d’un Bureau à 7 membres. 

4. CONSTITUTION DE LA COMMISSION DE GESTION 

DÉTERMINATION DU NOMBRE DE MEMBRES 

Le Président dit que, lors de la réunion de préparation, une commission de gestion à 7 
membres a été envisagée et demande à l’assemblée de confirmer ce choix, à savoir 3 DC, 2 
LR, 1 AV et 1 UDC. 

L’assemblée accepte à l’unanimité la composition d’une Commission de 
gestion à 7 membres dont 3 DC, 2 LR, 1 AV et 1 UDC. 

NOMINATION DES MEMBRES 

Le Président demande aux groupes de présenter des candidats pour la commission de 
gestion. 

Le groupe AV propose M. Pascal Coudray comme membre et Mme Sara Felley comme 
suppléante. 

Le groupe LR propose Mme Fatima Udry, Mme Marie-Christine Mottier comme membres et 
M. Alexandre Roh comme suppléant. 

Le groupe DC propose Mme Pascale Moos, M. Cédric Richard et M. Florent Favre comme 
membres et désignera une suppléant plus tard. 

Le groupe UDC propose M. Yannick Cordonier comme membre et M. X. Udry comme 
suppléant. 

L’assemblée accepte à l’unanimité une commission de gestion composée de 
M. Pascal Coudray, Mme Fatima Udry, Mme Marie-Christine Mottier, Mme 

Pascale Moos, M. Cédric Richard, M. Florent Favre et M. Yannick Cordonier. 

ELECTION DU PRÉSIDENT 

Le Président demande aux groupes de présenter des candidats pour la présidence de la 
commission de gestion. 

L’AV propose M. P. Coudray qui se met à disposition pour un nouveau mandat. 

Les autres groupes ne présentent pas de candidat. 

M. Pascal Coudray est élu tacitement au poste de président de la Commission 
de gestion. 

REMERCIEMENTS DU PRÉSIDENT 

Après les élections statutaires, Le Président fait un discours de remerciements. Annexe 
PV_CG_20170130_2_Venetz.pdf 

5. RÉVISION DU RÈGLEMENT DU CONSEIL GÉNÉRAL 

Le Président souligne qu’au début de chaque législature le règlement est révisé. Il demande 
à l’assemblée de confirmer ce choix. 
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La révision du règlement est demandée à l’unanimité. 

Il demande aux chefs de groupe d’annoncer hors séance les candidats pour les autres 
commissions prévues (déchets, eau potable). 

6. INFORMATIONS DE LA PART DE L’EXÉCUTIF 

M. O. Cottagnoud annonce la répartition des dicastères et commissions : 

 M. André Fontannaz : travaux publics, routes, torrents, commission agricole, viticole, 
réseau biodiversité. 

 M. Fabrice Germanier : constructions et service social 
 Mme Lydia Moix : enseignement, structures de la petite enfance et culture, société. 
 M. Fabien Papilloud : énergie, environnement, économie, intégration, jeunesse, feu et 

police 

Il annonce que les responsables de dicastères seront également responsables des rubriques 
comptables associées. 

M. A. Fontannaz donne une information sur la réfection des torrents ouest et prévient que des 
travaux anticipés seront nécessaires vu l’état de certaines conduites qui ont déjà provoqué 
des inondations. 

7. DIVERS 

PROCHAINES SÉANCES 

Le Président annonce un agenda indicatif pour les prochaines séances du Conseil :  

 1 mars : réunion de l’Exécutif et du Bureau 
 27 mars : assemblée ordinaire 
 19 juin : assemblée ordinaire (comptes) 
 2 octobre : assemblée ordinaire 
 18 décembre : assemblée ordinaire (budget) 

Le Président clôt la séance à 20h45. 

Ainsi fait à Vétroz, le 21 février 2017. 

 

 

VENETZICHEL M-IERREP  

Président du Conseil général 

DOMINIQUE KUSTER 

Secrétaire du Conseil général 

 


